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RÈGLEMENTS
DU

CONSEIL PROVINCIAL D'HYGIENE

POUR LA DIRECTION DES

Conseils Locaux ou Bureaux d'Hygiène

l>o la Province de Qu^'bec.

' L'homme ne meurtpas, il se tue.

1

i

INTERPRÉTATIONS.

1. Ladési^iiation " Conseil local d'hygièue"
est synonyme de "Bureau local de santé," de
"• Comité de santé," et de " Bureau d'hygiène."
Dans les présents règlements, " Conseil local

"

est une abréviation pour " Conseil local d'hy-
giène," et " Conseil provincial," pour " Coiiseïl
provincial d'hygiène."

4



REGULATIONS
OF THE

I

1

PROVINCIAL BOARO OF HEALTH

FOR THE DIRECTION OF

LOCALS BOARDS OP HEALTH

In tli« Province of Québec.

" Man dies net, he kills himsel/:'

INTERPRETATIONS.

1. The terms " Local Board of Health," aud
"Health Committee " hâve the same significa-
tion. Inthe présent régulations "Local Board"
is an abbreviation for " Local Board of
Health," and "Provincial Board" for " Tro-
vincial Board of Health."
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FORMATION DES BUREAUX D'HYOIÈNE, LEURS
ATTRIBUTIONS ET LEURS DEVOIRS.

2. Un Conseil local d'hygiène (Bureau
d'hygiène) sera formé dans chaque municipa-
lité de la Province, en vertu de la clause 6 de
VActe concernant In santé publique (1888). Les
Conseils ou Comités ou Bureaux d'hygiène
établis antérieurement en vertu de l'article

607 du Code municipal, ou en vertu de VActe
des clauses générales des corporations de ville^

ou en vertu de chartes spéciales, existent léga-
lement, et ont les mêmes pouvoirs que les
Conseils établis en vertu de la clause 6 du
dit Acte concernant la santé publique.

î^« Tout Conseil local doit communiquer
immédiatement au Conseil provincial, s'il ne
l'a déjà fait, les noms de ses membres et de
ses officiers, et l'infoimer de tout changement
qui peut survenir dans la composition de son
personnel.

4. Chaque municipalité nommera un offi-

cier de santé, et cet officier de santé devra, au-
tant que possible, être un médecin licencié.

5. Les Conseils locaux devront promul-
guer, exécuter, et faire exécuter les règlements
et ordonnances du Conseil provincial et au-
tres lois sanitaires provinciales ou fédérales.

iLû
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ORGANISATION OF LOCAL BOARDS OF HEALTH.
THEIR POWERS AND DUTIES.

2. A Local Board of Health will be organ-
ized in each muiiicipality of the Province
according to clause 6 of the '' Act respecting
public Health (1888)." Boards of Health or
Health Committees previously organized in
virtue of article 607 of the Municipal Code,
or of the town corporation's gênerai clauses
act, or of a spécial charter, hâve a légal exist-
ence and hâve the same powers as the Boards
named according to clause 6 of the Ac*^ re-
specting public health.

3. Every Local Board must immediately in-
form the Provincial Board, if it has not already
donc so, of the names of its members and offi-

cers as well as of any change vy^hich may take
place on its stafF.

4. Each municipality will name a Health
Officer, such Health Officer being a licensed
physician w^henever possible.

5. Local Boards v^ill promulgate, exécute
and cause to be executed the régulations and
orders of the Provincial Board and any other
sanitary laws enacted by Provincial or Fédéral
statutes.
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<J« Les Conseils locaux devront s'enquérir

des faits sur lesquels on aura porté plainte
relativement à la condition hygiénique de leur
localité, et prendre les mesures qu'ils jugeront
convenables pour y remédier, s'il y a 'lieu. Et
dans les cas non prévues par les présents règle-
ments, et surtout dans les grandes villes, ils
auront le droit de faire eux-mêmes les règle-
ments spéciaux qu'ils jugeront nécessités par
les circonstances.

•7. Tout règlement de Conseil local se trou-
vant en désaccord avec ceux . du Conseil pro-
vincial est nul.

«• L'officier de santé ou le secrétaire de
tout Conseil local devra, dans le courant de
janvier de chaque année, faire parvenir au
secrétaire du Coneeil provincial un rapport
sur les opérations de l'année précédente et sur
l'état sanitaire actuel de la municipalité.

?!>«

"'
;•

'' N

CIMETIÈRES.

^

O. Les Conseils locaux devront veiller à
l'exécution des dispositions sanitaires de la loi
relative aux inhumations et exhumations
(«), et informer le Conseil provincial de toute

(a) Acte pour mieux définir le mode de procéder aux inhu-
mations et aux exhumations. 51-52 Vict., chap. 48.

yÊ^ri^V«itMmim^nmim'tmi»riumttniim r.i
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6. Local Boards must verify complaints
mode to them oi' bad sanitary conditions in

their locality and takc such mcasurcs as may
be thon o ht propcr to hâve them r^»moved,
and in cases not provided Ibr in the présent
regubitions, and specially in cities, they shall
hâve power to make tho neiM^ssary regnlations
to that effect.

7. By-laws and régulations of Local Boards,
in any way oppoBcd to those of the Provinciiti
Board are hereby suspended.

H. The Health Officer or the Secretary of
every Local Board shall, during* the month of
Jauuary in each year, seud to the Secretary
of the Provincial Board a report on the work
of his Board for the preceding year and on
the présent sanitary condition of the municip-
ality.

a

CEMETERIES.

O* The Local Boards must see that the
sanitary requirements of the law respecting
interments and disinterments (a) are obeyed,
and inform the Provincial Board of anv infrac-

(a) An act for tlie better régulation ')f interments and disinttr-
nients. 51-52 Vie t., ehap. 48.
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infraction à cette loi, afin que celui-ci puisse

lT:"<^:i:r.r '''. ^"*°"*«^ ecclésiastique
^es^propnetaircs de cimetières, pour y\emé-

peîmis^nllf'l?-*''"*^'
compétentes aurontpermis la translation partielle ou o-énérale

Jhlirolet' '' ^P?-«-<l- a'. TuleauCl nygiene de la municipalité dans laquelle se

11. Comme d'après la loi (51-52 Vict chat>

le ansT?e*r *
*" ^r^^'l UàncialdeSle laps de temps qm devra s'écouler entre l'in-humation et l'exhumation du cadavre de tout^persouue morte du choléra, de la variole des fiè-vre., typhoïdes ou scarlatines ou de la iiphtérie

àirt'dwr'''""',
'^'^'^'""^ «'^^^ autofisaWonavant d exhumer le cadavre de telle personnemême après cinq années révolues.

P^'^""""'''

LIEUX D'AISANCES, PUISAKDS À EAUX SALES
ET DBAINS.

v.^^Ii^'^x^""^*'^^ provincial ne tolère qu'àregret les fosses d'aisances fixes non cimen^téeset simplement crensAp^ /ioj,„ ip „^i
i-"*^°^ees

mande très fortement aurConsdft î^carde'

[

'' I >-
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tions of the said la«r so that the Proyincial

tiionties and the proprietors of cemeteries inhâve the matter remedied.
^'«meteries to

hav!'<.iS.7r''
*^' P™?'^^ authorities shallùai e given their permission for the partial or

«tuated to prescribe the précautions to hl

puw'heaUr '' ""'^^ ""'^«'^^ ^-8- ^^

tol^^5^i;f.TSX^.^^^^^^^^^^^
termine what Jength of time shall eTapsl be-

vZTJjhT"'!'^''/ '^' disinterTe^t ofpcrsons who hâve died from choiera, small doxtyphoxd or scarlet fever or diphtheriT^t w%'be necessary to obtain its autŒa oVllre
years hâve elapsed.

PRIVIES, CESSPOOLS AND DRAINS.

their Power to hâve them replaced by dry-earth
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faire tous leurs efforts pour qu'on y substitue
les latrines à terre sèche, et mieux encore les
water-closets, quand il y a un aqueduc dans
la localité.

1*^* Aucune fosse d'aisances, aucun puisard
ou aucun autre réceptacle dans lequel se fait
le drainage d'une fosse d'aisances, d'un water-
closet, d'un évier ou d'une étable ne seront
tolérés à une distance moindre que cent pieds
d'un puits ou de toute autre source d'eau à
boire, à moins d'être cimentés. Le Conseil local
pourra fixer une distance plus grande, si la.
nature du terrain l'exige.

14. Les fosses d'aisances fixes ne devront
pas être tolérées à moins de vingt pieds des
habitations.

15. Les fosses d'aisances fixes et les puisards
à eaux sales seront vidés et désinfectés aussi
souvent qu'ils seront remplis, et dans tous les
cas, au moins une fois chaque année avant le
1er juin ou après le 1er octobre.

lO. Nulle fosse d'aisances ne sera mise
en communication avec les égouts publics.

17. Toute fosse d'aisances devant être aban-
donnée sera d'abord entièrement vidée et dés-
infectée, puis remplie de terre bien foulée.

1^- Les égouts publics ou privés ne devront
pas se décharger dans aucune rivière ou aucun
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closets, or stiU better by water-closets, when
there is an aqueduct in the locality.

^ 1 >

13. No privy vault, cesspool or other reser-
voir into whicli a privy, water-closet, sink
or stable is drained, except it is water tiffht
shall be permitted within 100 feet of a well'
or other source of water used for drinkin^ or
culmary purposes. The Local Board may dé-
termine a greater distance, if the nature of the
soil requires it.

OA*/'
^^^^^^® ®^^^1 ^^t ^e tolerated within

20 feet of any dwelling house.

15. Privies and cesspools when full shall
be emptied, and ail privies and cesspools
whether full or not shall be emptied at least
once a year prior to June Ist or after October
Ist After emptying, ail privies and cesspools
shall be disinfected.

16. The connection of privy pits with the
public sewers is not allowed.

IT. When a privy pit is to be abandoned,
it must be first emptied and disinfected, and
then filled m with earth well rammed down.
1§. No public or private sewer shall empty

mto any river or other body of wuter-^-used
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cours d'eau, servant à l'alimentation ou à la
récolte de la glace, à moins que le volume de
telle rivière ou de tel cours d'eau ne soit assez
considérable pour que l'eau n'en soit pas af-
fectée

;
et quand il y aura doute à ce sujet, il

appartiendra au Conseil provincial de'décider
la question. ,,

!»• Les égouts passant à moins de cinquante
pieds de toute source d'eau à boire, et à moins
de cent pieds si le sol est poreux, doivent être
imperméables à l'eau. La même règle s'appli-
que à ceux qui passent à moins de cinquante
pieds des habitations.

MATIÈEES DE VIDANGE ET DÉTEITUS.

20. Personne ne devra tolérer à l'intérieur
ou autour de sa maison ou sur un terrain quel-
conque dont il a le contrôle, et durant un
temps suffisant pour que la décomposition
survienne aucune accumulation de matières
de rebut, telles que débris de viande, de pois-
son ou de légumes, os, carcasses, etc. On ne
doit pas non plus laisser croupir l'eau dans les
lieux où elle peut devenir dangereuse pour la
santé.

21- Dans les endroits où la municipalité
ne pourvoit pas à l'enlèvement des matières
de vidange, chaque chef de maison doit brûler

i

^•;

€
c

(

c

«

1

A
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for drinking purposes or for ice supplv—the
capacity of which is not sufficiently We to
prevent the water from being contaminated
by it, and wbenever there exists a doubt, the
Provincial Board shall décide the question

19. Ail sewage drains that pass within 50
leet ol any source of water supply for drink-
ing or culmary purposes, shall be water tiffht
and in porous subsoil the limit shall be 100

.rf î.' .}^ ^^^^ ^^^^ applies to drains within
50 leet Irom dwellings.

H0U8EH0LD REFUSE, WASTE MATTEES, GARB-
AGE, ETC.

20. No person shall permit the accumula-
tion m or around the immédiate vicinity of
any dwelling house or premises under his
control, of refuse matter such as the remains
ol animais, fish, vegetables, bones, carcasses or
any other kmd of offal until décomposition sets
in. No stagnant water shall be permitted in
places where it can be injurions to health

âi
I r\f\cA *^

In locahties where the municipality
vtuco iiot provide for the rernovai of garba^e
every householder must burn his own refuse,'
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ses propres détritus, (le poêle de cuisine peut
servir à cette fin), ou les enfouir sous terre, à
une profondeur convenable. Le Conseil local
indiquera le lieu où devront se faire ces en-
fouissements.

22. L'enlèvement des matières de vidange
ou détritus, du 1er mai au 15 novembre, devra
se faire une fois par semaine au moins.

23. Au 1er mai de chaque année, toutes les
cours, les caves et dépendances de chaque mai-
son devront avoir été nettoyées, et toutes les
matières nuisibles, animales et végétales en-
levées.

O J

ABATTOIRS.

24. Toute municipalité de \ ille ou de vil-
lage peut passer un règlement ordonnant aux
bouchers de transporter leurs abattoirs aux
limites de ]a municipalité.

25. S'il n'est pas jugé opportun de passer
tel règlement, aucun abattoir ne sera toléré
en tout cas, à moins de 600 pieds de toute habi-
tation et de 200 pieds du chemin public.

2«. Les abattoirs devront être tenus dansun état de grande propreté. Lorsque les débris
d animaux ne seront pas brûlés ou détruits
par tout^ autre procédé sans danger pour la
saute i^ublique, ils devront être d'abord recou-

n»

%:.
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(this can be done in the kitchen store), or bury
t ata reasonable depth. The Local Board mayindicate a place for such deposits.

.f^'^^''''^^S''^^'^oîgiiThage between May
wleklf" '^*' "'^«^ "^^ ^-« --

'

mui'W l
^""^ f«"°«ûdings of the housemust hâve been cleaned and any noxions ani-mal and vegetable matter removed

n»

SLAUGHTER HOUSES.

24. Any town or village municipality mavpass a by-law obliging butchers to haye their
slaughter houses removed to the limits of the
municipality.

25. In cases where such a by-law is notdeemed expédient, no slaughter house will beallowed less than 200 yards from any dwellingand ^0 yards from the public highway.
26- Slaughter houses must be kept scruDu-

lousiyclean. When animal refuse is not burntor not disposed ofby any method not iniurious
to puunc heaitn, it must be covered with quickhme and buried at- a depth of at least Ihree
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verts de chaux vive, puis enfouis sous terre,
à une profondeur d'au moins trois pieds, dans
un endroit où il n'y aura aucun danger de
vicier l'eau à boire. Cet endroit sera désigné
par la municipalité, sur avis du Conseil local.

EAU, GLACE, ALIMENTS.

27* Est interdite pour la consommation
l'eau

: lo de puits creusés dans les caves
;

2o de puits qui se trouvent à moins de vingt
pieds d'une habitation, et à moins de quarante
pieds d'une étable, porcherie, abattoir, etc.

;

3o de puits creusés à moins de cinquante pieds
d'une fosse d'aisances ou d'un puisard à eaux
sales

;
4o de puits situés à moins de cent pieds

d'un cimetière. Le Conseil local pourra fixer
une distance plus grande encore, si la nature
du sol prête aux filtrations souterraines.

28- Les puits seront vidés et' nettoyés au
moins une fois par année, avant le 1er septem-
bre.

2». La prise d'eau d'un aqueduc doit se
faire au-dessus de la décharge des égouts, et
être assez éloignée de l'endroit où ils viennent
aboutir, pour être à l'abri de tout danger d'al-
tération.

30. Lorsque le Conseil provincial aura lieu
de soupçonner que l'approvisionnement d'eau

iA



— In-

fect. This refuse must not be buried in a placewhere it would be liable to contamiiiate driiik-lu- water. The municipality may, on the «uo-
gestion ol the Local Board, indicate a suitabîo
place lor such purpose.

WATEE, ICE, FOOD.

2^- Water shall not be used for drinkino-
purposes when taken from : lo. wells du- in
cellars, 2o. wells within 20 leet of dwellfno.8
and 40 feet of stables, pigstyes, slaufe
houses, etc., 8o. wells within 50 feet of aprivy P?t or cesspool, 4o. wells within 100
leet ol a cemetery. The Local Board mav
détermine a greater distance if owino- to the
nature of the soil, underground frltrations are
to be feared.

2H. Wells are to be cleaned at least once a
year, before the Ist of September.

2». The intake of an aqueduct must alwaysbe above and sufficiently distant from the out-
let ol any sewer so as to prevent any possible
contamination of the water.

30. Whenever thp Prmn*iir>ir5i p

—

j _ i. i,

hâve reason to suspect that the water supply
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miîfVo f"''"' u '?"l"^il>'ilité ne devra per-mettre la récolte de la glace ou son emma.rssinage, «ans une autorisation du Cons^iT locah

rufsî'aiJf f-r" "' ''''' P"«" l'^" dans lesruisseaux deau courante, les rivières oues grands lacs, à tel endroit asseriloio-uéd egouts de toute espèce, pour qu'elle foîabsolument pure. Elle ne devra paéepS
d'un ^^r'''''''^ '' --- ^- --

delaXrLttSèrï''"'^'^ '^ P-^-

•

**• O'i "" î^^^vra pas permettre d'emmao-a-smer de la glace de qualité inférieuT pasmême pour la réfrigération. '
^

'»5. Aucun aliment, aucune boisson desti-nes a la consommation ne devront être vendusou mis en vente qu'en autant qu'ils serontsains, frais et sans danger pour la santé
se. Les aliments qu'il est défendu de met-tre en vente sont entr'autres

: la chah-Telanimaux morts de maladie ou par acciJent ouabattus en mauvais état de santé des veaux desporcs et des agneaux abattus avant T^gê de

r
.p.
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\

(

^\

is responsible for the bad state of public
health m a locality, it may order an analysis
ot such water to be made at the expense ofthe muuicipality interested.

»1. No municipality shall allow the cuttino-
ot ice or storiDg- without a permit fro.a the
ijocal Uoard.

33. The ice supply shall be taken onlyirom runnmg streams, riyers or lar<ve lakes

moveTf" '^"li
'"''^ ^ Pl^- «ufficfe^xti; el

TZtn t\^^\Tr' °*' contamination that
t w 11 be absolntely pure. It must not be

84. The storage of ice of inferior qualitveven for refngerating purposes is forbidden
'

huittrrpZ?^^jf b\!t^f-tt^,'

pefmittt^t?!'*
articles of food whioh are notpcrmitted to be ofFered for sale are : the flesh

cide'nr:.^' *^V^'^^ '^^f
^''^ disease orac

elsed orJ ?'' "^"-^ «l'^'^ffhtered while dis-easea, or ot calves. nio-e i«w,i.^ ,„t-_- ^
'

' jr''o'^) itijufjo Wiucn wiieii
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trois à quatre semaines ; le lait des vaches
tuberculeuses ou atteintes d'autres maladies

;

le lait lalsitié ou dont la crème a été enlevée
;

les fruits verts ou en voie de décomposition.

HABITATIONS ET DEPENDANCES.

îiT. Il ne sera, pas permis de bâtir sur des
terrains où auront été déposés des matières de
vidange et détritus, avant que ces matières de
vidange et détritus aient été enlevés et l'en-

droit désinfecté, ou encore à moins que le

terrain sur lequel on doit bâtir ne soit recou-
vert d'abord d'une couche de charbon animal,
puis d'une couche de béton d'au moins six
pouces d'épaisseur.

3S. Dans toute maison ou l'on construira
des égouts, le tuyau collecteur ou tuyau de
chute devra s'élever jusqu'au-dessus du faîte.

* 3f>. Tous les tuyaux collecteurs de la mai son
seront ou en fer ou en grès vitrifié. Les tuya^ix
en bois venant aboutir à l'intérieur des m?v
sons, tels qu'on les voit somment à la c^..x-

pagne, ne seront point tolérés. Les tuyaix
partant des water-closets, baignoires, bassms,
éviers, seront en métal, et devront avoir une
esse de sûreté tout près du water-closet, de



~Si-
sLiughtorcd vvere k'ss thaii three or four v/eeks
okl; milk of covvh sufTcring Irom tubiTculosis
or iiiiy othor diseano

; milk Irom which thc
crcam has beon rcmovc^d or which lias boeu
adulteratod

; iiiisouiid or nnripo fruits.

DWELLINGS AND PREMISES.

»7. No houso shall be built upoii a site
ou which housi'hold refuse, garbag'e or iu-
jurious waste matters havo beiai deposited,
uuless such iujurious matters shall hâve beeii
removed and the place disiniected, or uuless
the place ou whi(îh it is proposed to build
shall hâve becu covered with a layer of char-
ooal anù afterwards with a layer ofcoucrete of
at least six iuclies deep.

»S. In every house iu which draius are
coustructed, the soil pipe must be carried
al)ove the roof.

3». Every house drain shall be coustructed
of iron or vitrified earthenware pipe. Woodeu
slop trunks with an iulet iu the iuterior of the
house, such as are frequently seen iu the
country, shall not be permiited. The waste
pipes from every water-cJoset, bath, wash basiu
or smk, must be of métal and each must be
well trapped aud the joints shall be so cous-
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la baignoire, du bassin ou de l'évier. Tous les
joints seront faits de manière à ce que ni eau
ni gaz ne puissent s'en échapper.

40. Le Conseil provinci, l condamne les
water-closets connus sous le nom de pan-
rlosets. Les water-closets auront un réservoir
distinct de celui qui fournit l'eau pour boire
ou pour faire la cuisine. Ce réservoir devra
fournir une chasse-d'eau d'au moins deux gal-
lons pour chaque opération, et sera muni d'un
tuyau de service d'un pouce et demi de
diamètre au moins.

41. A part les animaux domestiques ordi-
naires, tels qi-.e le chien, le chat, etc., nul autre
animal ne devra être gardé dans la maison.

42. Les étables et écuries ne doivent pas
être mises en communication directe avec les
habitations.

43. Les porcheries seront régulièrement
nettoyées et désinfectées et il appartiendra
aux Conseils locaux de fixer, suivant le cas, la
distance qui devra exister entre ces porcheries
et les habitations ainsi que le chemin public.

44. Du 15 mai au 1er novembre dans les
villes ou villages, il no sera point toléré plus
de deux charretées de fumier auprès des éta-
bles ou autres bâtiments. Dans les campagnes,
1 enlèvement du fumier devra se faire le prin-

^
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tructed as^ to preyent sewer gas or water escap-

40. The rroviiicial Board coiidemns theSystem olwatei-closets kiiowii as the "pan
closet. Ail water-closets shall be provided
with a cistern distinct Irom that which fur-
ni8hes water for drinking or culinary pnrposes.
This cistern shall furnish a flush of at leasttwo gallons of water and shall hâve a service
pipe ol at least an inch and a half in diam-
eier

,

41. Apart from ordinary domestic animais
such as the dog, cat, etc., no other animal
snall be kept in dwellings.

42. Stables shall hâve no direct commu-
nication with dwellings.

43. The styes shall be regularly cleaned
and disinfected, and Local Boards shall hâve
the Power to détermine at what distance
Irom dwelhngs and highways such styes
will be permitted.

44. Between the 15th May and the Ist Nov-
ember, in towns or villag-es, no more than
two cartloads of manure ^shall be permitted
around stables or buildings of any kind. In
country places, the removal of manure should
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temps aussitôt que les travaux agricoles lepermc^ trout, et à temps pour prévc'nr la fer-mentation produite par la chaleur.

15. Los écuri(ss, les étables et autres dépen-
^

dances doivent être tenues propres
; et pen-dant les temps de maladie contao-ieuseT ou

lorsque, sur plainte laite, le Conseil local se
sera assure du mauvais état hygiénique de
telles écuries, étables ou dépi^ndances, ildevra lorc(T le propriétaire ou le locataire des
lieux a les nettoy(^r.

Mi. Les Conseils locaux devront envoyer
loihcier d(^ santé, ou toute autre personne
nommée à c^^ttc fin, visiter les vacheries, et
lorsqu'elles ne seront pas tenues dans' de
bonuivs conditions hygiéniques, prohiber la
vente du lait en provenant.

47. Le sous-sol d'une vacherie devrait être
ventile et ne jamais contenir de fumier Le
puits où l'on prend l'eau que boivent les
vaches (a) no doit se trouver ni dans le sous-
sol, m en aval de l'endroit où l'on dépose le
tumier, m enfin à une distance de moins de
quarante pieds de l'étable.

T.f^," ^''^^^n^^'' 1<^« habitants d'une municipa-
lité s approvisionnent chez des laitiers ayant
leurs vacheries on dehors des limites de 6ette

00 On ne devrait pas faire exception pour les autres animaux.

* Slj* >
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be doue during- the spring as soon as tlxe ao-ri-
cnltiiral abors will allow it, and in time to
preyent the fermentation produced by beat.

45. Stables and other premises must be
Jvept clean, and when there is any contagions
disease existing- or when eomplaints aremade, the Local Boards shall cause the pro-
prietors or tenants to clean them

de
la

^ S^J >

_^«- Local Boards shall send their Health
Uliicer or other person specially appointed, to
mspect daines, and when found in an un-
sanitary .condition, shall prohibit the sale of
tiie rnilk supplied by them.

4T. The basement of the cow stables should
be properly ventilated and should^neyer con-
tainmanure. The well supplying the water
lor the use of cows (a) must not be in the
basement of the stables nor in a position lower
than that on which maiiure is deposited nor
at a distance of less than 40 feet from a stable.
AH. In' cases where a municipality is sup-

plied \yith milk by milkmen hayino- their
dairieson^ -'-^^ '' "* •' ^

-
.
p

ide the limits of such.1 inuiiluipality,

(^0 No exception sbould bc made for other animais.
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T^f^'''^^^'
^^ ^°"*''" provincial peut uuto-

iser les officiers de sauté de ladite municipa-
lité a aller examiner lesdites vacheries pourvoir SI elles sont tenues dans des conditions
te es que le lait soit à l'abri de tout dangerd infection par le voisinage des égouts ou
1 absorption de germes délétères quelconque"
et s assurer en même temps que les vaches'sont exemptes de toute maladie

ÉCOLES PUBLIQUES.

4». Les classes doivent être spacieuses etbien aerees. Chaque élève doit avoir au moinsun volurne de 160 pieds cubes d'air"t-I-
dire qu 11 doit occuper sur le plancher un es-pace de trois pieds par cinq pieds de superficie,M le plafond est à dix pieds de hauteur, et un

dre m?i ^'v' *.^
^''''**'"^" ''" P^"* ^tre moin-die qx e huit pieds

; et, pour les constructions
nouvelles, le Conseil provincial insiste pour

rpt£ (tr"^^-
""^ -^* •'•--- --<!- '1-

^O. La ventilation doit être aussi parfaite

d'augmenter ce vo LeTa ^' hînA^"
P';oP^,ietaires d-écoles

que la chose peut se foire
"^'' ^' '^''''^''' ^^^''^ ''^^•^-

*TP

>
i ^

1

I



*T?

~21~

Health Officers of said municipalité to visit

""'l .r'^/if*
«^^^dai™s and to examine

whether they are kept in such a condition as
to msure the milk not being contaminated bvsewage or the absorption of injurions mattersand that the cows are in a healthy condition

^- ij >

PUBLIC SCH00L8.

40. School rooms must be spacious and
well yentilated Each student must hâve at
least 150 cubic feet of air space, or in otherwords he must occupy on the floor an area of
three feet by five if the ceiling is ten feet hi-hand a larger area if the height is less. HoV
ever this height must not be less in any casethan eight feet, and in new buildings for
school purposes, the Provincial Board fnsists
on havmg ten feet as the minimum permitted
between ceihng and floor. («)

50. Ventilation must be made as perfect as
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que possible, afin queTair intérieur soit cons-

tamment renouvelé. Après chaque sortie des
élèves, toutes les classes doivent être complè-
tement aérées.

•51- L'intérieur des écoles, les dépendances
et les cours doivent être entretenues avec la

plus grande propreté ; et l'on doit surtout
veiller à ce que les cabinets ou fosses d'aisan-

ces soient tenus dans un bon état hygiénique,
et désinfectés souvent avec du chlorure de
chaux. (Yoir cédule B, No. 7.)

»>2. Pendant les temps de maladie conta-
gieuse, les autorités scolaires, pour la protec-

tion des enfants confiés à leur soin, mettront
fidèlement à exécution les articles 56, 73 et 74
des présents règlements, et les paragraphes
12 et 14 de la cédule A.

w

1

0i%

MALADIES CONTAGIEUSES.

5;5. Lorsqu'un chef de famille constate
qu'une personne de sa maison a le choléra,
la variole, la dii:>hthérie, la fièvre typhoïde, la

fièvre scarlatine, ou aucune autre maladie
dangereuse pour la santé publique, il doit en
avertir immédiatement le Bureau d'hygiène
ou l'officier de santé de la municipalité. Ceci
s'applique aussi aux maladies dont souffi-ent

les animaux et qui peuvent se comm^uniquer à
l'homme.

1
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II

lli>

possible in order that the air of tho interior
may be constantly renowed. Every time the.
class rooms are vacated by the pupils, they
should be well aired.

51. The interior of the schools, the outside
dependencies and the play groiinds must be
kept scrupulously clean, and great care should
b ' taken to hâve the school closets or privies
in good sanitary condition and frequontly
disinfected with chloride of lime. (See sched-
ule B, no. ^).

52. During the prevalence of contagions
diseases, the school authorities in order to
protect the children entrusted to their care
must faithfully obey articles 56, ^3 and 74 of
the présent régulations, and paragraphs 12 and
14 of schedule A.

CONTAGIOUS DISEASES.

'i

53. Whenever any householder ascertains
that any person within his household has
choiera, small pox, diphtheria, typhoïd fever,

scarlet fever or any other disease dangerous to

public health, he shall immediately give notice
to the Local Board or the Health Officer of the
municipality. The same is to be donc for cer-

tain diseases affecting animais, which are
liable to be communicated to man.
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«4. Lorsqu'un médecin voit qu'une per-sonne qu il est appelé à visiter est atteinte dequelqu une des maladies citées plus haut, ildoi en avertir aussitôt le Bureau d'hygièneou 1 officier de santé de la municipalité dans

laquelle réside le malade.

.Vh.^'i^^'^^ '*''^^J*é
ainsi informé, le Bureaud hygiène ou l'officier de santé devra faire

rapport immédiatement au Conseil provincial

trict
'*''''"•' ^'^ ""^^ maladies dans son dis-

5«- Lorsqu'une maladie contagieuse estconstatée dans une maison, ou au'il y a raisonde croire qu un malade souffre d'une maladie
contagieuse, personne de ceux qui habitent
cette maison- que ce soit une mlison privée

°er"dr"r''-!î""
P«blique-ne pourraTa"

ger de résidence sans la permission duConseil local, ou de l'officier de santé, ou dumédecin de la famille.

ouTe'l'nffi'* ''^r
*^'^,4«^'°i^ du Conseil local,

famïlli H
de. santé, ou du médecin de là

Dourn;fV'';f
'""' ^'' précautions à prendrepour que ce déménagement se fasse sans ris-que de propager la maladie.

58. Il ne sera pas permis à un malade doquitter une municipalité avant que lecZeh
i
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54. Whenever a physician ascertains thatany persou whom he is culled upon to vis Usnilected with auy of the above m°nt oned

he Loca Board of the m^nicipalil; i" whichsuch puheut résides.
wuicn

T
^^^' ^^^""^ ^""''"'ff ^««^^ thus notified theLocal Board or its Health Officer must im-mediately report to the rrovincial BoaTd theexistence of such diseases in their disiriS

36. Whenever the existence of any con-tagions disease m a house has been ascer-tained, or if tbere is reason to believe thatone of the inmates is suftering from Jny coiïagious disease, no occupant "of snch hoi^se,(be it a private house or a public institution,
shalx .aauge his résidence withontthe conseïof the Local Board or of the Health Officer orol the family physician.

01 of the Health Officer or of the familvphysician toprescribe the précautions to betaken so that the said removal may be donewithout danger of spreading the contagion

58. A patient shall not be allowed to leavea municipal, ty before tho Local Board If

I
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local de cette municipalité ou ait averti rofli-cier de sauté de l'endroit où se rend leVhde.

«nSl
:f^'°'?««'- de sauté donnera au méd,Hnnappelé a soigner une personne souffrant d'unemaladie coutagu.use les instructions spécial"s

aDneîri'ifr"'' °i'
''''•="" ^èdedn n'aurait étéappelé, officier de santé donnera ces instru<>-tions lui-même. (Voir les cédules.)

«»• Les Conseils locaux doivent voir -V ceque tous les enlants soient vaccinés eu detemps après leur unissance, eucourao-er k^-^iccination et a revaccinatiou des adulteset, lorsque la localité est menacée par lavariole, pourvoir à la vaccination gratuite despauvres Lorsqu'un cas de variole ?st constatée malade doit être soumis immédiatement àI isolement le plus rigoureux, la maison miseen quarantaine, et toutes les personnes exi o-

ulès.
''''"*'^S'°'i immédiatement revacci-

«I. On ne fera pas de funérailles publioues

ses, e tout véhicule ayant servi au transportdu^cadavre sera désinfecté immédiatemeTit

6a. Le cadavre de toute personne morteduue maladie contagieuse ne potura ôLe

<
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»•

<

nwf

8uch mnnicipality han notified tho IToalth
Officor ol' the locality into which thn patient
is to b(3 removed.

•W- Tho lEcaltli Olliccr sliall give to the
physician atteiidiiig a casi^ of contag"ions dis-
case, the spécial instructions to be foliowed by
îhe family, and if* ]io physician has been calli-d
m, the Health Olïiccr himsell'shall g^ive to the
family the necessary instructions. (See
scheduh^s.)

HO. Lo(3al P>oards should see that infants
arc vaccinated shortly after birth, and en-
courage the vaccination and revaccination of
adults

;
and when their municipalities are

threatened by small pox, they shall provide
for the free vaccination of the poor. IVhen-
ever a case of small pox occufs, the sick
must l)e immediately strictly isolated, the
house quarantined, and every person exposed
to contagion immediately revaccinated.

01. There shall be no public funeral for
persons dead of any contagions disease, and
the vehicle usod for the transportation of the
body must be disinfected immediately after-
wards.

02. The body of any person dead of any
contagions disease shall not be taken from
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so)i permis.
=> • • <

i qu u ait (loane

d'être r,,„is.. .r/nsaov '" '^•^'^'"'''•te'- avant

«*• l.or.squ'un Conseil loeal iniv^ J-

••in li.'eneiô ec.tr.! • "^ "" '' "» '«éde-

maison/avoc sob '' """T" "" P'»'"^' ^<'

elfot de prév^. h. 'i^l?
>' ^'>»t^'>'"^ aurait pour

l<dlo maison on n,ll : \ 1
'^'- de.sinrector

que tels oCt^" p "^ P;"'*'" «l*" maison, ainsi

liction devront s. Lr V*^'' '"'f
'' ''^^"^ <^««i»-

!--"•.« ap^llrpSr,^;,^":,^-^
v„.,n.qnatro

-•"»;
Sonius't,?""^"''''^''*"'^

'* 1^^ '-«taire

lai^e aux irais de lu nu,nie,>,li;i
"" "" ^'""

choSa^^ôu'dè'IlLht-'"- "^7 '"' "^^ ^'^"«1''. d..'^e diphtérie dans une maison, 1,.
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Mffî
"^"'"^'fîJ'ty to another b.fovo Uw IT..ulth

h » T'T'^ '" '^^^»-' « "i' 51-52 Vie

i:.d r ^!^^
'^?:''f;'*.'''*"

i'"v.- beo„ tak,.;
« piTmit.

and lias givcii hi

thoroof wi'ti, tv, \""i ',,'•'"7 JK^iise or part

trwpvl^+ n i!'*!''^*^^'
*'^'^'-«"- ^'ouîd tend

fciidH givo notice m wnting to the owner oroccupier ol «u.,h house or part fhereof renni?

ly^T *";'^"''" '^"^ di«i"iect such houero,"part thereof and th. articles therein Thé

-4 hours followiugthc réception of the notice
«5. Wheu the proprietor or tenant i« p«,.

tSisiXirv^'h V^'
s-"il car;

nouse is placarded '
'

•
"

111 which there
eyery

are cases of
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Conseil local dovra y faire appliquer iin\
affiche prévenant les personnes du dehors du
danger qu'il peut y avoir d'entrer dans cette
maison. Les affiches sont fournies à doman de
et gratuitement par le Conseil provincial.

OT» L'officier ou les membres d'un Conseil
local d'hygiène peuvent entrer dans les

wagons de chemin de fer, bateaux, diligences,
ou autres voitures publiques, chaque fois qu'ils

auront raison de supposer qu'il s'y trouve une
ou des personnes atteintes de variole, de cho-
léra, de diphthérie, de lièvre scarlatine, faire

sortir telles personnes, puis opérer la désinfec-
tion, en détenant pour cela la voiture, si c'est

nécessaire.

iiS. Lorsqu'une personne souffrant ou ayant
récemment soufiert d'une maladie contagieuse,
ou ayant été exposée à la prendre, arrivera dans
une municipalité, l'officier d(^ santé pourra
isoler cette personn(\ lui donn(;r des gardes-
malades ou autre assistance, le tout aux irais de
cette personne ou de ceux qui peuvent être
chargés de son entretien, et dans \o cas de
pau> reté évidente, aux frais de la municipalité.

09. Les personnes revenant à la santé après
avoir souffert d'une maladie contagieuse, ou
toute garde-malade ayant donné des soins à
ces personnes, ne quitteront point la maison
avant d'avoir un certificat de l'officier de santé

•^

I

4-

T
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Kinall pox, choiera or diphtheria in order to
prevent people from eutering such infected
housos. Placards will be furnished froe and on
demand, by the Provincial Board.

h

67. Whenever there is reason to suspect
that any person having small pox, choiera,
diphtheria or scarlet fever, is in a car, boat,
stage or other public conveyance, the ofiicers
of the Local Board or any of its members may
enter such conveyance and cause such person
to be removed therefrom and hâve the necess-
ary disinfection done, detaining the convey-
ance if necessary.

4-

T

O^- In the case of a person suffering or
having lately suffered from or having been
exposed to any contagions disease coming
into a municipality, the Health Ofïicer may
isolate snch person, provide nurses or other
assistance at the cost of said person, or at the
cost of those liable for her support, and if too
poor to pay the same, at the cost of the muni-
cipality,

OO- Persons recovering from any contagions
disease, and nurses who hâve been in attend-
aiice on any person suffering from any such
— — 1_ _ L,-^-,., .,,». i. ti , r Liiv. liiciiiioeo iiiiLii Lne\
hâve received from the attending physiciaii.
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ou du môd<.ci]i qui aura soia-né le m.>l.>H„etabh^saut que to^xtc. les précautions "n^éli

2tDa^ir.Vr' ^'f.P'-^o'^i-'s e]le.s-mêmess-oit pdi les effets qu'elles emportent

ou^Îpoirr^eXdTT; '-'''^^'^ P^^tera

ayant^été ,ipÔ es i n f^'r
*' °'' '*'^*'-'''^ '^"^^

désinfecté. I^^;- i,'"/'^°tion. sans les avoir

en dehors ri,. V, • ^^ V-
^^^'^ tïansportés

de lÎÊ.'^detnté
'""'''^'*' ''''' "" P'^™'«

<^xposés à l'iiifoctioii. ^ """* ^^^

lo^S^ur^^^iLr^u^rd'^i^.r"'^^'^ ^

Jl y aura eu récemment'^quèFat^1^" ""^

t«se, sans qu'elle ait^été S^^^^l^i

la eo«nelu.he H ,rm .
,'

*'''''"' typhoïde,

contaii,.use e;i.;l
rougeole, ou autre maladie

averth k eh.^f d hru.'''i''l"f
""' " '^'^"^

les personnes d cïtTm'Ltl
^'••^,'ï^\*'"*é« P^^"

rlovm'v ri . 1
Z^'^'^i^*^^ mciisoii, et il sern H„de. on de ..e dernier de ne pas admettre' c es
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or the HeaUh Officer, a certificato stati.iff thatail pi-ecauhous hâve be.n taken as to t oirpersons and the clothing they propose tak 4

,^.l^' ^° l'î'''°" ''î'''^ ^^^^'e- l«id. sell orexpose for sale, auy c othing- or other articles

1.
• V . r',"'*'y

infection withont haviu<r
dismfc^^ted thwu to the satisfaction of the

ii tK
•

^^'^
f'^'^'''

^^"11 ""t be sent
oiitside the mniucipahty without the permis-s-on of the Health OfHcer.

ri. The Local Board may order the des-truction ol auy article which Lis been exposedto intection aud giye compensation lor thesame at the expense oi tlr.^ municipality.
7S. No person shull let a house or part of ahouse m which any contagions disease hasrecently existed without havino- the housecleaned and disinfectM.

73. Whenever the Local Board is aware ofthe existence in any house of small pox, cho-
iera, diphtheria, scarlct ,>r lyphoid cverwhooping cou^h, ineasies, or other contagionsd s^ase, it shall notify the head of erery s?hoo
.itwhichanyinemher oftha househJld is ina tendance, and it shall b:- the dnty of (}i > headof the school not to admit such persons, u U
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personnes, tant qu'elles ne lui auront pas
fourni un certificat de l'officier de santé ou du
médecin de la famille, prouvant que l'infection
est disparue, et que la désinfection a été faite.

T4. Tout maître d'école ayant raison de
croire qu'une maladie contagieuse existe dans
la famille d'un de ses élèves doit en avertir
aussitôt le Conseil local, et, en attendant que
la chose soit vérifiée par le médecin de la
famille ou l'officier de santé, interdire à l'élèviï
l'entrée de l'école.

*75. Toute municipalité peut établir et main-
tenir des maisons temporaires ou permanentes
pour la réception et le traitement des per-
soimes souffrant de maladies contao'ieuses.

70. Tout Conseil local devra faire abattre,

sous le plus court délai possible, tout animal
atteint do morve, de charbon ou de rage (liy-

drophobie).

T7. Chaque fois qu'un Conseil local aura
besoin d'instructions spéciales, il devra s'adres-
ser au Conseil i^rovincial.

X. B. — Lej Cons3ils locaux doivotit n'/n- avec prudenciî et
éviter de créer aucune paniciue. Ils procéderont avec toute la
discrétion possible dans leurs rapports avec les-familles affl^â^es,
et n'auront jamais recours à des mesures rigoureuses, quand ils
pourront réussir i)ar des moyens conciliants.

^!S9

"V' s
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they présent a certificate from the Health
Ofïicer, stating that infection no longer exists
and that disinfection has been done.

74. Whenever a school teacher has reason
to suspect that a contagions disease exists in
the home of any of his pupils, he shall notify
the Local Board, and until the fact is verified,
either by the family physician or Health Offi-
cer, prevent such pupils attending school.

75. Every municipality may establish and
maintain temporary or permanent houses for
the réception and treatment of persons suffer-
ing from contagions diseases.

TO. Eyery Local Board will cause to be
slaughtered under the shortest delay ail ani-
mais suiFering from glauders, malignant pus-
tule or rabies (hj^drophobia).

77. Whenever a Local Board requires spé-
cial instructions, it shall apply to ihe Provin-
cial Board.

X. E. ~ Local Boards raiist he prudent and prevent as much
as i)ossible any tendency to panic. They nuist be gentle and
kind in their treatment of afïlicted farùilies, and never put in
force harsh measures when mild ones will suffice.

t' s
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CÊDULE A

DE L'ISOLEMENT S

Préambule. — L isolement est la première barrière à opposer à
1 envahissement des maladies contagieuses. C'est le moyen leplus sur et le pins direct d'empêcher leur propagation. Aussisolement des malades atteints de variole, de chSléra, de dip-thene, de fièvres typhoïdes et de fièvres scarlatines, est-il au-jourd luu universellement reconnu comme d'une absolue néces-
site, et comme le premier devoir h remplir lorsqu'une de cesmaladies contagieuses se déclare dans une famille.

!• Dans les villes très populeuses, ou en-
core dans les villes plus petites ou les villa-
ges, quand les circonstances l'exig^ent, s'il y
a, par exemple, en nombre considérable, des
manufactures ou des habitations qui se tou-
chent etc., — et plus particulièrement lorsque
c est le choléra ou la variole qui se déclare, les
malades devraient être transportés dans une
maison spéciale, perm.n.iiente ou temporaire.
Aussitôt après leur sortie, les maisons qu'ils

y

i
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SCHEDULE A.

ISOLATION

*Y

i

thfinvTsL'n-oTco^^^^^^^^^ ".°P°^^^^ ^^ep to take agaias t

tain and dire twa/oTp/ev^^^^^^^^^^^^
It is tbemolt cer-

the population; theXe thp 3!?- ^'^'^.'P'^^^^^^thronççli
with small pox choTerrHîniffK •

*'^'' of those who are sick
is today unive^salv Sot^^^^^^^^^

''^"^ ''^'^^' f^^^rs
most bindinff obliL'-ition^Jhif ^ ^* ahsolufe necessif>/ und a
diseases brefks ouîi'n r^îf/^^ ^"^ «* '^'' ^^bove coniagiou.

1- In deiisely populated cities and insmaller towns and villages, wheie ch^uZstances render it necessirv /«,.^ • "^"J^^^
whero iha.^^ll V l ' ^ *^^^^ ^^ ^^1 places

iTi row« l r'J^'*"^"'"''
^^' ^^«idences built

an oJw V ^ 4^'^ "?'''" particularljr in case ofan outbreak of choiera or small pox the sickshould be removed to a spécial buiïd^cv eitherpermanent or temporary!^ erected f.r^CJ^Z

taken should be dismfected and cleaned under
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habitaient doivent être nettoyées et désinfec-
tées sous la direction du Conseil local.

^- Wqu'il n'y a pas ou qu'il ne peut
convenablement y avoir de bâtiment spécial
pour recevoir les patients, le malade doit être
Lsole dans sa maison, c'est-à-dire, dans une
chambre autant que possible située à l'étaffa
supérieur et au bout d'un corridor

; et, s'il va
iieu, la maison doit être misa en quarantaine.

3- Tous les tapis, rideaux, habits, tableaux
et autres objets qui ne sont pas strictement
nécessaires au malade doivent être préalable-
ment enlevés de la chambre.

i*'i iS^^^^
chambre doit être exposée au

soleil bien éclairée et facile à aérer sans que le
malade soit exposé aux courants d'air.

5. Le lit doit être placé au milieu de la
chambre, et l'entrée de cette chambre doit être
tenue fermée autant que possible.

6. Les écoulements de la gorge, de la bou-
che et du nez du malade doivent être reçus
ou sur des chiffons qui seront brûlés 'immé-
diatement, ou dans un vase contenant une solu-
tion desinfectante. (Voir cédule B, No 6).

^- Les selles et les urines du malade doi-
vent être aussi reçues dans des vases contenant
une solution désinfectante (voir cédule B, No.
o), puis ietées immprlifliotnûii+ /q««« i^„ __x__-

r

t

\
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the direction of tho Local Board, immediatelv
alter the removal of tho patients.

2. When no spécial building has been
set apart or erected for the purpose, the sick
should be isolated at home, and should be putm a room ou the topmost flat of the hoiise,
and if possible in a room at the end of a pas-
sage. If necessary the house itself should be
quarantmed.

^. Ail carpets, curtains, articL^s of dress
pictures, and ail things not absolutely needed
t>y the patient must be removed from th(>
room.

4. There should bo plenty of sun liffhtand good ventilation without however expos-
ing the patient to draughts of air.

•^- The patient's bed should be placed in
the centre of the room and the door kept
closed as much as possible.

«• Ail diseharges from the throat, mouth
or nose of the patient, should be received on
rags and thèse should be immediately burnt
or m a vessel containing a disinfecting solu-
tion. (See schedule B, No. 6).

y- The discharges from the bowels as well
as the urine of the patient, should be received
into a vessol containing a disinfecting solution
(see schedule B, No. 6) and should then be
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closets Lorsqu'il n'y a pas do wator-closets,
ellos doivent êtro enterrées à une distance
d au moins cent pieds d'aucun puits ou source
et a deux pieds de profondeur au moins.

^i- Les vêtements, serviettes, linges de lit,
etc., qui ont servi au malade doivent être plon-
gés, aussitôt après avoir été enlevés, dans un
seau ou cuvier contenant une solution désin-
fectante (voir cédule B, No 8), où ils doivent
tremper durant au moins deux heures. Ce
n'est qu'après cela qu'on doit les sortir de la
chambre du malade pour les faire bouillir et
laver ensuite comme de coutume.

O. Personne ne doit entrer dans la cham-
bre du malade, à part des personnes abso-
lument nécessaires pour en prendre soin • et
celles-ci devront porter des vêtements en coton
ou en toile plutôt qu'en laine, afin que ces
vêtements puissent être plus facilement lavés
a 1 eau bouillante pour les désinfecter, aussitôt
le service terminé auprès du malade.
lO. Aucune nourriture, aucun breuvage

qu'on aura servi dans la chambre du malade
ne doivent être donnés à d'autres personnes
J.a vaisselle, ainsi que tous les ustensiles qui
ont été à l'usage du malade, doit être par-
laitement lavée et nettoyée à l'eau bouillante
avant de servir aux autres personnes de là
maison.

g.

V

\
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*/i
^ bioiiiid at a distance of 100 i\^o-t n+ i 1

imm.diatWy orremovuf h. J ''"^.''>""''''

tion (se,, s,- "dul B Ci'' '^T 'i'" V!""''
•^°'"-

b."ibre \«nJ " ki'out^Vth "^,7 tT"

va er to fr
"
^-^r'"

''''^y ^"«^ed in fii^!: .

afh , 4 ' •'* ^'•'''° <">ut'igiou, immediatelvaltei the uursing ,« done with the patioUf
^

been hfttf*-'t °^ ^°°'^ °'- <ï""k whi-.h ha«

l
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11. Avant de pouvoir sortir de sa chamhre

et se mêler aux personnes en santé, le malade

devra être tout à lait gnéri, avoir pris au

moins un bain chaud en se lavant au savon

carboliquis et avoir changé complètement

d'habits.

12. Aucune^ des personnes de la maison où

est isolé le malade ne sera admise dans les

écoles, eollèg-es ou couvents ;
et chacnne d l'IU'

devra s'abstenir d'assister à aucune assemblée

publique ou à aucun office dans les églises.

13. Cet isolement et cette quarantaine doi-

vent être rigoureusement observés durant

tout le temps de la maladie et jusqu'à ce que,

tout étant fini, soit par décès soit par gue-

rison, la chambre et la maison aient ete con-

venablement desinfectées et nettoyées, sous la

surveillance de l'officier de santé ou du méde-

cin de la famille.

14. C'est pendant le temps d'une maladie

contagieuse qu'il est important de voir à la

propreté et au bon ordre des fosses, du drai-

nao-e, des privées çt des cours avoismant la

maison. C'est alors surtout qu'il faut enlever

toutes les matières de vidange ou détritus,

objets en décomposition, etc., les brûler ou les

enterrer, et arroser partout avec une solution

désinfectante au chlorure de chaux, ou y .]eù'r

/ t

i

>

i

I
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»!• Ai'ttu- complote rtvoivrvr ih.. .. r i

iM ig cavbohc Hoap, and should li,.v,. a c m

of the chtirch.
^ ^ *'^" services

13. Those mcasuivs of inolatiou and nw,rautmo should b. «trictly put in forcé dur .o:the wholo cours, of th« dis.ase, and un t ?

wuh the whole houso has been properlv dTlutected a„d ckaned uuder the sTpStet<l"n-e 01 the Health OfRcer or family^S^,
14. During the prevalence of a contao-ion«d.seaseina locality, it is most important t^r!«ee that the drains, ditohes, privy-pi ^ u>dyards around the houses should beS eleà«nd in good order. It is then espedaUV W

=.11 refu.se garbage and decompo^ or„-auSinatters etc etc., should be removed burnîor buried, also chloride ol' limo ;,, II,:.^"™*n solution sprinkled ove7" unvvhTwne
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et la coquS^^^^ on n^ P:'''"''^''
^^ ^""^^^^

dVnfaiiti t "
• ^ "^ *^*'^''* jamais recevoir

plus grand réser.^
* " ,1^^"'*^^ qu'avec la

transplrZcTmelln \

''"^''^^'^ '^^ souvent

leurs
'"''""

'^ «"'^ «"fre P.«- les visi.

ai.^;£:^I,.^L:^;^7âS-|ett'7^'
ïïient ne mmi «^ r

•
^^P^iterie ou 1 isole-

-ulemenJ'^l^* .ïa/aZ d^Talt^T"*' •"?
<lans sa chambre .r.«i. .

""^ *^^^^ isolé

devra être Se 'e f ÔL?''? •^''^^f
^^ ^'^'^i"''

«on. " quarantariie dans la mai-

ranttin^^SsoZ T''"''
"'' ""^ -» qua-

maison ne peut "o,^!
"'"^ "ï^^ ^^^"«i* cette

dehors, et aucnne n "•'''ïT
'"^'^'^ ««"^ du

decin et e m nisi^e deT,' ^" 'î'^'''^^'^' ^^^ '»-
"<' peut y entrer i^ „:":,/; „;!^!?1°," ^^'^-P'é^,

•'^

pour aunune rai^Uli.
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/ '.
»

<^

places to di8iulect them. (See schedule B,

such*as'dîpïtheria''trH'."°"*!='r^ "^^'^'^^

no children Cm nff« T^*" '' ^?*'^" *» «xist,

should adults bP «fln,r
7^atever

; neither

nnder certain re«fr,Vf "^
^^ *"**« ««^«^Pt

t«fHî,rKo-t 'o rr;:s
must be quTra"titd ""' ^^' '^'^ ^'^'^^'^ ^^^^^

anv communication wiU tho Hnl., ^'"^'t"obody from outsideshould oo iXSJl;
"

piiy
ly pretext, ai

sician aud e

tfAL, aiways exceplin«. tliegymau
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lO. Aussitôt qn'tiii malade est décédé de

maladie contagieuse, son corps doit être ense-

veli dans un drap imbibé d'une solution dés-

infectante (voir cédule B, No 12), puis, en-

terré immédiatement, sans funérailles publi-

ques, et sans être admis dans l'église.

20- Pour prévenir les inhumations précipi-

tées, il serait désirable de faire, autant que
possible, constater la mort réelle par un méde-

cin, et de ne procéder à l'inhumation que sur

Xn'oduction de son certificat attestant le décès.

.n)rro">

^
*>»("

I
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1». Iminediatelv after the death of au in-fected person, the body should be euveWdin a sheet thoroughl/ saturated with a d s*!

1 fectmg solu 1011 (see schedule B, No %and be immediately buried withoat .a publk.muerai aud without beiug takeu iura,.;

it'hd^s,iZ^l
*°

r'"''''^
prématuré burial,n is désirable whenever possible, to hâvethe aetual death determiued and certilied bv

tChA "^"^f^'^,
Vhjsioi.n, and to hâve

uchi'^te''^
only ou the présentation offeuoh médical certificate of death.

^

•»(

I



CÉDULE B

/

DELR DESINFECTION

l'isolement SJ «o,^'^"^^'?ction n'est n<,c » •

,f- ^e^n'alf fe7 ;»Sen de Aso/e£?r?Jr"^^^^^"^^^"«
finîtes déterminées imrf'"''' ^ "e pas fVan.T P^"^" ^^»si
mourir sur dJapp +!?' ^^ ^^ moven de £ r?/-^^^"' certaines
oi.I.és,soitft rcVamPT^^"^ «" S
son mise en QuLant^ -^" ^^^^de isajf ?^/^^'^"^ déve-
'"'^^^mes délétS ", r?'\ ^^"'"^e ce sont

'

'f ^ ^^'^^ ^^^ "^ai-
Pfopagent, il impose /u"rl ^^^J

^^« «maladies coftT-"'
^^' '''- ^- Pa. ^a^ésLSfc^- Poin.^ŒK^ ^^

j^ -r
ainveà ce résultat,

cai d hygiène. ^^^^*® ^^^ Conseil lo-

^' Chaque foi« nn',']^ne difficulté,
roffici /i;:j?f;"trera que].

de'voiV'cTll".'^*^^''^^- des Cou«.i,. ,,_...
- - qu. .outes les

pe,,,„-;^YigTe'
s-I



tSCHEDULE B.

DISINFECTION

If brts^IaW^i^Sii^;;;" ifr^''''
"W>«rtant than isolation.

bes, which hâve b'>en de ebmoJ n-/i
'^'J^'^^^^^'S A^'-ms or micro-

or in the infected and mZnt'- S^'?'
'" ^'^' ^'^^^'^^ ^i^k room

stroved. Asth?4eïp.m?n "
"T'^

^'""''^^^ ^^'^ etfectually de-
gioiïs d seasos t is Swl'no^^^^^

the spread of conta-
is no othci waVofdS tlierc

disinfection ^ ^ '"'' ^^''^'^ '*•>' «'^ effectuai method of

'1

1. Disinlectioii should be carried ont uu-der the direction of the Health Offic-er of îheLocal Board of Health. •

nffi*
^^^1 '^^\ ^^"^^'"^ ^^^ clifiicnlty, the Health

()fficer should place himself in communie^-
tion with the rrovincial Board for Sance.

3. Local Boards should see that personswho are obliged to vacate their houses\lunn!^
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dé quitter leur maisou pour la désinfpp

nourri' "t d7^-'''
^"'^"* ^'^ tJiîée'Tbt"nourries, et de voir aussi à ce que les (îonva-lescents ne soient pas exposés ati froid

fectr^''îe'^feï\f'r-'f
*''°^'^°'* '''«" ^ésin-letrei

,
le lait de brûler seulement quelauespincées de soufre est plus nuisible S"e

dans'une L"*"^'" t^'"'"'''
^'i"« le« gensudiis une lausse sécurité.

•^- La désiufectioii doit toujours être ac-

nés et des appartements.

«. Désinfection des déjections. (Dans la chambre
du malade.)

Toutes les déjections du maladedevrout êtredésinfectées aussitôt après leur sortie du comsarec 1 une ou l'autre des deux solutions dé h ^
tectantes qui suirent :

1. Cliiorure de chau.v, G onces dan. 1 gallon d'eau.
-. Acidc carboliqne, 4 onces dans 1 gallon d'eau.

.If^T''''^''^^ ^^^ diphtéritiques devront êtrereçus dans un petit vase à moitié rem, i de«ne des deux solutions désinfectantes ci des!

r r
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the process of disiufectin<v and cle^iiin,»- .,..

properi ,,,d for and fed and ihThl'co.
^ aleseents are i,ot exposed to eold.

less, as it gives nse to a faLse seeurity.

i'™^n^ V P'ï^''''* cleanliues«, both ofpeisou and apartments.

«• Disinfection of Excréta. (In the skk room.)

The disinfection of excréta should takeplace immediately after it is dischar-ed flomtheJ,ody, and either of the followin| maj b"

Chloride of lime. (3 az. in a gallon of water.
2. Carbolic acid, 4 oz. in a gallon of water.

The saliva of diphtheria patients shall hp

,ttt"S^^-
"^^^ a cup half iflled witK^^oi îiie ciuuve solutions.
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''• ^^'i''fectioa des déjections. (De^n^l^,

latrines.)

1. Sublimé corrosif, 2 drachmes-

""""^ "" ^'"'-' « --« "ans „„ ga„o„ a'eau. .

fosses-d'aLaûoès ou snfV'' ™'.''' ^^"^^''*' ^«^
autre masse de matièrefn.^ ' •"^'''•^ ^^ ^'^^^^

position, est trp7 rlnf "'^«^.'^iques en décom-
«infectant fbon maî^r'î"^! '^°'"«^« "» dé-
1« monde.)

"'"^"''^ "^ ^ ^^ Portée de tout

«• D'^sinfeciion des vêtements de laine ou de
coton, des draps, etc.

Les moyens
à employer, sont les suivants

:

.
Los bn.ier, s'ils sont de peu de valeur

"=
' .Irachme de .lux^^lZlT T' """ ""^ «""'«io"

^. Les faire tremper d,ra„"„rT '
«"""' «'««"•

"e
.
once d'acide L.X^VorrJZrdtr;- -""^"'

iuftSiontriells If"ri^ '^^^ ^- «i-Ps
ils doivent être rfilf ?" "'^''i'I'' <>« àe son lit

bo„;il„T,T.!,
^P^^^S^e^ sans déJai dans dp l'oi,,

"""' ^'^ "™« ">^« soJution désinfectant;
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lu.

Il
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^' DhinfecHon of Excréta. (In priyy vaults.)

2. CarboHc aoid, 4 oz. in a gallon of water.
.<• Chlonde of lime in powder
4. Chloride oflime,

0.., in a gallon of water.

âSdSfnS.[tr^ obtaiuabSs>dt!

Any of the following may be used :

1. Destrnction by flre if onittle vaiae.
-. Boihng in water for at least half an honr.

......r-rj:;,-':,::-|»;:-;-«...»,

No delay shoTild occur betweeu the timp nfren.o..ng soiled olothing fromThe peS^ °f
- - w^ tiit; KICK aim its immor^îimi ii, k^r

"

water, or one of the solut^rmeutiÔned ""^
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O. Désinfection des vêtements en laine, que Veau

bouillante ou les solutions désinfectantes

pourraient gâter.

On emploie les méthodes suivantes :

1. Les exposer durant dix minutes, et dans un appareil con-

venable à un courant de vapeur.
*

2. Les exposer durant deux heures ù une chaleur sèche de 230

dégrés Fahrenheit.

3. Si l'on ne peut convenablement employer l'une des deux

méthodes précédentes, on étendra les habits ou autres effets sur

une corde dans une chambre bien close, et on les exposera aux

vapeurs du soufre durant douze heures.

10« Désinfection des matelas et des couverture»

infectés par les déjections du malade,

1. Les brûler, s'ils ont peu de valeur.

'À. Les exposer à la vapeur à nne température de 221 degrés

Fahrenheit.

3. Les laisser tremper dans de l'eau bouillante durant une

demi-heure.

Il» Désinfection des gardes et autres personnes

qui ont pris soin des malades.

\. Une solution d'une partie de liqueur de Labarraque pour

\) parties d'eau.

2. Une solution d'une cuillerée à soupe d'acide carbolique

pour 1 gallon d'eau.

3. Une solution de 1 drachme de sublimé corrosif pour 1

gallon d'eau.

I

4>

4

t
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O. Disinfeclion of garmtnts ofivoot, wJiidi
would be injured hy boillmg water,

or disinfecting solutions.

if

4

i

lO. Dhinfection ofMattresses and Blankets soiled
by dtscharges of the sick.

I. Destruction by fire if oflittle value.
-.. fixposure to superheated ateam (221 degrees Fali,-c„hei.,)

3. Immersion in boiling water for half an liour.

11. Disinfection of the persan of nurses and
attendnnts on the sick.

ganon of waTe," '

""" ^^^'^^^-f"' "^ «-bolic acid in one

lon^o?~'
"'''''''°'"'' """ '^'^'"" "' ^""""'•'"^ i" >"« ?>!-
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L'uue de ces trois solutions peut servir au

lavage du visage et des maius. C'est avec pré-
caution cependant que l'on emploiera la solu-
tion de sublimé corrosif.

N. B.— Un savon carbolique contenant
vingt pour cent d'acide servira pour le lavaoe
de tout le corps.

°

>r

13. Désinfection des cadavres.

Ensevelir le corps dans un drap bien cousu
et entièrement imbibé d une des solutions sui-
vantes :

1. Sublimé corrosif, 2 drachmes pour 1 gallon d'eau.
2. Acide carbolique, 4 onces pour 1 gallon d'eau.
3. Chlorure de chaux, G onces pour 1 gallon d'eau.

13. Désinfection de la mo.ison ou de la chambre
du malade après la mort ou la convalescence.

Après que les convalescents et toutes les
autres personnes de la maison qui ont été expo-
sées à la contagion auront été désinfectés ils
évacueront la maison. Si, faute de logis con-
venable ailleurs, ils ne peuvent l'évacuer entiè-
rement, alors on commencera par désinfecter
une partie de la maison où logeront les mem-
bres de la famille après leur désinfection ppr-



63 —
Eith(

suU.mate «olutiou mu«t be used':"r"ru!

lâ.
BisinfecHon oï the Dead.

iollowiug' solutions
:

^^ ""^ ^^^

•
•"'"""<*« «*"""=. « »'.• in a gallon of w„tci-.

13- Disinfection of the home or the sick room
after dealh or recovery.

After the convalescent and the inmata»

iSl ''!>,''*'^'' P''''P"'ly disiufectedMev

SdTfor^vaT„7^"•' " ^^ beiug'dS
^^\.cJ\t ^^'*'" °* accomraodatioji elsp-vvhere they cannot leaye it then ouly Irt ofthe house must be disinfeeted at li^^L".-- which the disinfected inmatermay'be
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sonnelle, et ensuite on fera la désinfection de
l'autre partie.

11* Manière de faire la désinfection par la

vapeur de souffre.

Pour désinfecter la chambre ou la maison,
il faut faire des fumigations à l'acide sulfureux
durant douze heures, en faisant brûler au
moins trois livres de soufre, par chaque mille
pieds cubes d'espace.

Toutes les ouvertures, fentes, trous, etc.,

doivent être hermétiquement bouchés, et les
fenêtres disposées de manière à pouvoir être
ouvertes du dehors, soit par une corde ou par
tout autre procédé mécanique fixé à l'intérieur.
Il faut prendre ces précautions, car le gaz acide
sulfureux respiré en quantité notable peut
causer la mort.

Pour assurer la parfaite combustion du
soufre, et se prémunir contre tout danger
d'incendie, il faut mettre le soufre en poudre
ou en morceaux dans un vase de fer placé sur
quelques briques ou pierres plates disposées
dans un cuvier dont le fond est couvert de
quelques pouces d'eau. Pour faire prendre le
soufre, on devra en mouiller la surface avec
un peu d'alcool, ou placer dans le vase même,
parmi le soufre, quelques chiffons de papier
qui en dépassent le bord, et y mettre le feu.

i

«

T<' *'
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placed whilst the other part of the hou se is

nndergoing disinfection.

14. Hov^ to diswfect ivith su/phur.

To disinfect the house or sick-room, fumigate
with sulphurous acid gas for twelve hours,
by burning at least three pounds of sulphiir
for every 1000 cnbic feet of air space.

Every aperture, hole, joint, ptc, mustbe im-
permeably closed and the Windows so ar-
ranged that they may be opened from the
outside, either by a string or by some other con-
trivance from the inside. It must be borne in
mind that sulphurous acid gas (vapor of burn-
ing sulphur) when breathed in large quantities
is destru(;tive to lii'e.

To insure the combustion of the sulphur
and as a précaution; against fire, place the
sulphur either in powder or in small fras--
ments in an iron pan which should be placed
upon a couple of bricks or stones in a tub
partly illled with water. Tu order to insurc
the ignition of the sulphur, the surlkce should
be well moistened with alcohol before apply-
mg the light. Several twisted slips of news-
paper imbedded in the sulphur and projecting
above the surface and ignited at their ends,
will answer the same purpose.
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Après la lumigatioii termiiiée, il faut ouvrir

epoi.ger, ave. mie «olntiou de d;u" on ^:*

^ buiicices qui ont ete exposées à l'inferfinn

vi.fcid>"wo.r:rP'
^;>i temps, le Conseil pro-Miiual cl Jiygione ]>ublieni toutes les instrn.-<u. .s que pourront lui sug-o-érer IVxret les nouvelles observation scièntmq

m suggérer l'expérience

ues.

i

r

.«luics s,Mu .,«" tu
;

' .s
„"',', ;';,'^ /'(•';':- ';^'« •^eu-.nm,,, .

I«"ii- ol,MqMeol)enc,.uu infraction '
'"' ""«' ''»"»'«
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, 1 Y^'^u^" P''°°*''' •^'" fumigation is corn-

<ina air the house well, aftei- whioh «douopal! expo«ed surfaces with a solut ou T fr'

N. B.-The Provincial Board will from timo

cco,Ttt'"rr"'*'''^^'"°"^ *» accordancTS
lOCOUt SCUMltlhc iuvc«tigatious.
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